
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 26 JUILLET 2018 

 
Date de la convocation : 20 juillet 2018 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 

 

L’an deux mille dix-huit,  le vingt-six juillet,  à  vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de LA VICOMTE-SUR-RANCE, légalement convoqué, s’est réuni, au lieu ordinaire de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RUCET, Maire, 
 
Etaient Présents : Mesdames & Messieurs SAGEAN Laurence,  LE BOUDEC Christine, HAMON 
Pascal, LOURADOUR-DURAND Gisèle, LEMOINE Claude, MARTIN Jean-Loup, DESERT Christelle, 
LE BOUCHER Gwénaëlle, RUCET Angélique,  BROMBIN Alain, ACINA Alain. 
Etaient Absents ou Excusés : M. BERTHELOT Vincent ayant donné pouvoir à Mme SAGEAN 
Laurence.  
 
Secrétaire de séance : Mme DESERT Christelle 
 
La séance initialement prévue le dix-neuf juillet a été reportée au vingt-six, faute de quorum.  

 
ORDRE DU JOUR 

 

1/ Terrain des Chênes : prix de vente 

2/ ALSH : Conventions de partenariat avec St Hélen 

3/ Cheval Territorial : nouvelles données et décision du Conseil Municipal  

4/ Abribus Lyvet 

5/ Divers 

 

DELIBERATION N° 58/2018 – AJOUT D’AFFAIRES A L’ORDRE DU JOUR 

M. le Maire demande à l’assemblée d’ajouter 4 points à l’ordre du jour, à savoir :  

- Cimetière : cavurne 
- Port : réduction de 5% de la redevance pour les habitants de La Vicomté 
- Terrain de foot 
- Distributeur de pain 

 
Le conseil décide d’ajouter ces points à l’ordre du jour.  
 

Vote à l’unanimité. 
 

 

 

 

 

 



DELIBERATION N° 59/2018 – VENTE DU TERRAIN DES CHÊNES 

 
M. HAMON Pascal, 2nd Adjoint au Maire en charge de l’urbanisme, rapporte l’affaire :  
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de vendre une partie des parcelles cadastrées 
C1533, C2052 et C2054 (voir plan ci-dessus) pour une superficie estimée entre 430 et 450 m². 
Ce terrain est destiné à la construction (Zone U du PLU). M. HAMON précise que le plan n’est 
pas figé, il pourra être revu avec les éventuels acquéreurs. Ainsi, le bornage sera effectué après 
avoir trouvé acquéreur.  
 
Les élus évaluent le prix de vente à 80 € TTC le m². Cependant, une estimation sera également 
demandée auprès de l’agence immobilière de La Vicomté et auprès du Notaire de Pleudihen.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de vendre une partie des parcelles 
cadastrées C1533, C2052 et C2054 pour une superficie comprise entre 430 et 450 m²,  pour une 
valeur de 80 € TTC le m².  Le bornage qui sera à la charge de la Commune sera effectué après 
avoir trouvé acquéreur. M. le Maire est autorisé à engager toutes les démarches nécessaires 
pour la vente du terrain et à signer tous documents afférents à cette affaire.  

 
Vote à l’unanimité. 

 

 
DELIBERATION N° 60/2018 – CONVENTION DE PARTENARIAT ALSH LA VICOMTE / ST HELEN 

 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec la 
Commune de St Hélen pour l’ALSH de juillet avec les termes suivants : La Commune de La 
Vicomté s’engage à prendre en charge une partie du résultat, au prorata du nombre d’enfants 
de La Vicomté accueillis ainsi que 50% des enfants domiciliés hors commune. Cette 
participation sera calculée après déduction des règlements des familles et des subventions 
obtenues. 
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec la 
Commune de St Hélen pour l’ALSH d’Août avec les termes suivants : La Commune de St Hélen 
s’engage à prendre en charge une partie du résultat, au prorata du nombre d’enfants de St 



Hélen accueillis ainsi que 50% des enfants domiciliés hors commune. Cette participation sera 
calculée après déduction des règlements des familles et des subventions obtenues. 
 

Voix pour : 11 
Voix contre : 2 (Laurence SAGEAN, Vincent BERTHELOT par procuration).  

 

 
DELIBERATION N° 61/2018 – CHEVAL TERRITORIAL 

M. le Maire rappelle que lors de la séance du 8 décembre 2017, par délibération n° 99/2017, le 
Conseil Municipal l’avait autorisé à déposer un dossier « cheval territorial » auprès de la Région 
et avait demandé à ce que l’affaire soit resoumise au vote avec l’ensemble des données 
chiffrées.  
 
Il fournit le plan de financement envoyé à la Région qui tient compte des éléments suivants :  

- M. le Maire a obtenu de la Fondation de France une aide de 5000 € conditionnée à 
l’utilisation du cheval Territorial par l’association « Un soir au Moulin »,  

- Il a également obtenu une subvention exceptionnelle de 5000 € de la part du Conseil 
Départemental concernant le même projet,  

- Il a demandé au Conseil Régional d’abonder le financement de l’investissement à 
hauteur de 5000 €. M. Olivier ALLAIN, Vice-Président du Conseil Régional à 
l’agriculture répond par mail en date du 3 juillet 2018 : « nous allons répondre 
favorablement à votre dossier qui passera en Commission Permanente au mois de 
septembre ».  

- Les dépenses présentées lors de la même séance s’équilibrent avec les recettes soit à 
hauteur de 15000€.  

 
Le Conseil Municipal souhaite qu’une convention soit signée avec l’association « Un soir au 
Moulin » avant de prendre une décision. 
 
M. MARTIN Jean-Loup, conseillé délégué au développement durable et à la promotion du 
Moulin du Prat intervient pour dire ce qui suit : 
«      -    Le Cheval Territorial conforte l’attractivité et l’avenir de La Vicomté. C’est une étape 
décisive pour le Moulin du Prat, le nombre de visiteurs augmentera. 

-  Il faut prôner la « valeur écologique du crottin » qui développera de façon 
décisive la biodiversité de la Commune. Le projet de Cheval territorial est en accord 
avec les objectifs nationaux pour réduire l’impact du changement de climat 
anthropique (plan biodiversité),  

- Le cheval Territorial permettra de réduire les gaz à effet de serre avec moins 
de combustion carbone. 

- Ce projet a une valeur patrimoniale avec la sauvegarde du trait breton,  
- Ce projet va créer du lien social, notamment avec un large appel au bénévolat 

complétant l’équipe du moulin,  
- Avec un  budget en équilibre, l’opération est sans impact sur les finances 

communales. Le projet est réversible. » 
 
Le vote prévu à l’ordre du jour est reporté à une date ultérieure. 
 

 
DELIBERATION N° 62/2018 – ABRIBUS LYVET 

Mme DESERT Christelle ne souhaite pas que l’abribus soit placé à l’endroit prévu par le Conseil 
Régional et le transporteur. 
 
La décision n’est donc pas prise.  
 

 



DELIBERATION N° 63/2018 – CIMETIERE : CAVURNE  

A l’opposé des caveaux qui sont destinés à accueillir des cercueils : le cavurne est 
particulièrement destiné à l’accueil d’une ou de plusieurs urnes funéraires contenant les 
cendres des défunts dont le corps a fait l’objet d’une crémation. Contrairement au 
columbarium qui est une construction collective de plusieurs cases, le cavurne est destiné à 
accueillir les urnes cinéraires contenant les cendres de défunts d’une même famille et permet 
aux proches de bénéficier d’un lieu privé pour le recueillement.  
 
Les membres du Conseil Municipal décident de consacrer une partie du nouveau cimetière à 
l’emplacement de cavurnes. Les travaux seront réalisés par les familles. L’habillage du cavurne 
devra impérativement mesurer 1m*1m et jouxter les cavurnes voisins.  
 
Les tarifs des cavurnes à compter du 1er août 2018 sont fixés ainsi :  
 

- 30 ans : 100 € 
- 50 ans : 200 € 

 
Pour rappel, 2/3 des produits du cimetière reviennent au CCAS et 1/3 à la Commune.  
 

Vote à l’unanimité. 
 

 
DELIBERATION N° 64/2018 – PORT DE LYVET : REDUCTION DE 5% DE LA REDEVANCE POUR 

LES HABITANTS DE LA VICOMTE  

M. le Maire rappelle que depuis 1984, année de création du Port de Lyvet, une réduction de 
5% du montant de la redevance est applicable aux habitants de La Vicomté.  
Le Conseil Municipal décide donc de continuer cette réduction de 5% du montant de la 
redevance au Port de Lyvet.  

Vote à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 65/2018 – TERRAIN DE FOOT 

Les sangliers ont massacré le terrain de foot au cour de l’hiver dernier. Le terrain est injouable 
à ce jour. Il est nécessaire, pour que la prochaine saison ait lieu à La Vicomté, que le terrain soit 
rénové par un sablage et un décompactage. M. le Maire a contacté plusieurs entreprises pour 
ces travaux mais n’a pas encore obtenu de devis. L’affaire repassera en Conseil Municipal quand 
les devis seront parvenus en mairie. 
 
Un élagage sévère des arbres jouxtant le terrain de foot doit être réalisé. Les arbres 
appartiennent aux propriétaires de la parcelle n° 408. Par courrier simple, M. le Maire 
demandera à ceux-ci de faire le nécessaire à leur frais.  
 

Vote à l’unanimité. 
 

 
DELIBERATION N° 66/2018 – DISTRIBUTEUR DE PAIN 

La Boulangerie qui avait installé un distributeur de pain à côté de La Vicomtoise a fait faillite. 
Ainsi, celui-ci va disparaître.  
Une boulangerie de St Malo se propose de fournir à la Commune un distributeur de baguette. 
En contrepartie, la Commune doit fournir l’électricité. Ainsi, l’entreprise propose de placer son 
distributeur à côté du Centre Culturel. Une convention entre la Commune et la boulangerie 
sera établie pour la fourniture de l’électricité pour 250 € par an.  
 



Un accord de principe est acté par le conseil municipal, cependant la commission urbanisme 
devra se pencher sur l’emplacement du distributeur de pain.  
 

Vote à l’unanimité. 
 

 
Forum des Associations 
M. BROMBIN Alain informe qu’après avis favorable des associations Vicomtoises, un forum des 
associations se tiendra au Centre Culturel le samedi 8 septembre de 10h à 12h. 
 

 

Séance levée à 23h15. 

 

 

 

FEUILLE DE CLÔTURE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 26 JUILLET 2018 
 

DELIBERATION N° 58/2018 – AJOUT D’AFFAIRES A L’ORDRE DU JOUR 

DELIBERATION N° 59/2018 – VENTE DU TERRAIN DES CHÊNES 

DELIBERATION N° 60/2018 – CONVENTION DE PARTENARIAT ALSH LA VICOMTE / ST HELEN 

DELIBERATION N° 61/2018 – CHEVAL TERRITORIAL 

DELIBERATION N° 62/2018 – ABRIBUS LYVET 

DELIBERATION N° 63/2018 – CIMETIERE : CAVURNE  

DELIBERATION N° 64/2018 – PORT DE LYVET : REDUCTION DE 5% DE LA REDEVANCE POUR 

LES HABITANTS DE LA VICOMTE  

DELIBERATION N° 65/2018 – TERRAIN DE FOOT 

DELIBERATION N° 66/2018 – DISTRIBUTEUR DE PAIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SIGNATURES (26/07/2018) 
 
RUCET JEAN-LOUIS 
 

 

 
LEMOINE Claude 
 

 
 

 
HAMON Pascal 
 

 
 

 
BERTHELOT Vincent 
 

Procuration à Mme SAGEAN Laurence 

 
ACINA Alain 
 

 
 

 
LE BOUCHER Gwénaëlle 
 

 
 

 
SAGEAN Laurence 
 

 
 

 
MARTIN Jean-Loup 
 

 
 

 
BROMBIN Alain 
 

 

 
LE BOUDEC Christine 
 

 
 

 
RUCET Angélique 
 

 
 

 
DESERT Christelle 
 

 

 
LOURADOUR-DURAND Gisèle 
 

 
 

 

 


